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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-104047

Département(s) de publication : 30
 Annonce n° 25-104047

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Alès Agglomération

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Passation d'un marché d'assurances pour les besoins d'Alès Agglomération

  Description : Alès Agglomération souhaite souscrire 2 contrats d'assurances : "Dommages aux 
biens mobiliers et immobiliers" et "Tous risques d'exposition".

  Identifiant de la procédure : dcfe2331-95ef-43b3-b128-1b4f5c7dd1d8

  Identifiant interne : 2025-AA-Assurances DAB-TRE 

  Type de procédure : Ouverte

  La procédure est accélérée : non

  Principales caractéristiques de la procédure : La consultation est réservée aux organismes 
portant et provisionnant les risques objet du marché auquel ils postulent et pour lesquels ils 
disposent d'un agrément de l'autorité de contrôle nationale dont ils dépendent. Les 
intermédiaires habilités à présenter des opérations d'assurance (attestation ORIAS à fournir - 
sauf si prestataire de service non soumis à ORIAS) peuvent également candidater en 
complément de ces organismes. Tous les organismes d'assurance concourant directement à la 
couverture des risques objet d'un même marché doivent impérativement être membres du 
groupement. En cas de la coassurance : il est exigé que tous les co-assureurs soient identifiés au 
stade de la candidature et soient membres du groupement. Il est interdit aux candidats de 
présenter plusieurs offres en agissant à la fois en qualité de candidats individuels et de 
membres d'un ou plusieurs groupements ou en qualité de membres de plusieurs groupements.

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services
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     Nomenclature principale ( cpv ): 66515000 Services d'assurance dommages ou pertes

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66515200 Services d'assurance de biens

 2.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : Territoire Alès Agglomération

     Subdivision pays (NUTS) : Gard ( FRJ12 )

  Pays : France

 2.1.4 Informations générales

  Informations complémentaires : Financement du marché : fonds propres d'Alès 
Agglomération. Les sommes dues au(x) titulaire(s) et au(x) sous-traitant(s) de premier 
rang éventuel(s) du marché seront payées par virement bancaire dans un délai global de 
30 jours à compter de la date de réception des factures ou des demandes de paiement 
équivalentes. L'AVANCE prévue par les articles L 2191-2 et R 2191-3 du Code de la 
Commande publique est SANS OBJET du fait de l'application des dispositions d'ordre 
public prévues par le Code des assurances (indivisibilité de la cotisation et paiement 
d'avance).

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 2.1.5 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

Nombre maximal de lots pour lesquels un soumissionnaire peut présenter une 
  offre : 2

 Conditions du marché :

Nombre maximal de lots pouvant être attribués à un soumissionnaire dans le 
  cadre de marchés : 2

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Assurance dommages aux biens mobiliers et immobiliers d'Alès Agglomération

  Description : Le candidat devra proposer une garantie couvrant les dommages aux bâtiments 
résultant des risques spécifiés dans le contrat, ainsi que les pertes et frais consécutifs. Variante 
Obligatoire. Le marché prendra effet le 1er janvier 2026 à zéro heure précise. Il se reconduira 
automatiquement à date anniversaire chaque année jusqu'au 31 décembre 2030 à minuit, sauf 
non-reconduction dans les conditions de résiliation prévues au contrat.

  Identifiant interne : 2025-AA-Assurances DAB

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66515000 Services d'assurance dommages ou pertes

 Options :
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  Description des options : L'acheteur public pourra confier au titulaire du marché, 
en application des Articles L. 2122-1 et R. 2122-7 du Code de la commande 
publique, un ou plusieurs nouveaux marchés ayant pour objet la réalisation de 
prestations similaires. La durée pendant laquelle un nouveau marché pourra être 
conclu ne peut dépasser 3 ans à compter de la notification du présent marché.

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : Territoire d'Alès Agglomération

     Subdivision pays (NUTS) : Gard ( FRJ12 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 1 An

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Voir descriptif dans le Règlement de la Consultation (RC)

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 55

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Voir descriptif dans le Règlement de la Consultation (RC)

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 45

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles :
français

   Date limite de demande d’informations complémentaires : 23/09/2025 à 12:00

  Adresse des documents de marché : https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen
/ent_detail.do?PCSLID=CSL_2025_ssNnfe97bz

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :
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  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen/ent_detail.
do?PCSLID=CSL_2025_ssNnfe97bz

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Requise

   Date limite de réception des offres : 02/10/2025 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 180 Jour

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Nîmes

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Nîmes

  Informations relatives aux délais de recours : - Référé précontractuel prévu aux articles L.
551-1 à L.551-12 du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la 
signature du contrat ; - Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, 
et pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA ; - Introduire, 
avant la signature du marché, un recours gracieux auprès de l'acheteur public contre la 
décision de rejet de leur candidature ou de leur offre ; - Tout tiers à un contrat 
administratif susceptible d'être lésé dans ses intérêts de façon suffisamment directe et 
certaine par sa passation ou ses clauses est recevable à former devant le juge du contrat 
un recours de pleine juridiction contestant la validité du contrat ou de certaines de ses 
clauses non réglementaires qui en sont divisibles. Ce recours doit être exercé dans un 
délai de deux mois à compter de la publication de l'avis d'attribution mentionnant la 
conclusion du contrat et les modalités de sa consultation dans le respect des secrets 
protégés par la loi. A partir de la conclusion du contrat, ces tiers auxquels ce recours est 
ouvert ne sont plus recevables à demander l'annulation pour excès de pouvoir des actes 
préalables qui en sont détachables. (Conseil D'État, ass., 4 avril 2014, " Département de 
Tarn-et-Garonne ", n° 358994) ; - L'opérateur économique est informé que l'acheteur 
public, en matière de procédures formalisées, ne procédera à la signature du marché 
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public avec l'attributaire qu'une fois le délai de "Stand Still" écoulé à compter de l'envoi 
de la lettre de rejet.

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
 Administratif de Nîmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0002

  Titre : Assurance tous risques d'exposition

  Description : Le candidat doit proposer une garantie de type « tous risques » pour les 
collections permanentes de l'assuré, ses expositions temporaires et ses instruments de 
musique. Le soumissionnaire peut proposer une variante dès l'instant qu'elle répond aux 
exigences minimales ci-dessus. Cette variante se substitue alors à la solution de base. Le marché 
prendra effet le 1er janvier 2026 à zéro heure précise. Il se reconduira automatiquement à date 
anniversaire chaque année jusqu'au 31 décembre 2030 à minuit, sauf non-reconduction dans les 
conditions de résiliation prévues au contrat.

  Identifiant interne : 2025-AA-Assurance TRE 

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66515200 Services d'assurance de biens

 Options :

  Description des options : L'acheteur public pourra confier au titulaire du marché, 
en application des Articles L. 2122-1 et R. 2122-7 du Code de la commande 
publique, un ou plusieurs nouveaux marchés ayant pour objet la réalisation de 
prestations similaires. La durée pendant laquelle un nouveau marché pourra être 
conclu ne peut dépasser 3 ans à compter de la notification du présent marché.

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : Territoire d'Alès Agglomération

     Subdivision pays (NUTS) : Gard ( FRJ12 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 1 An

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Voir descriptif dans le Règlement de la Consultation (RC)
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  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 55

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Voir descriptif dans le Règlement de la Consultation (RC)

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 45

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles :
français

   Date limite de demande d’informations complémentaires : 23/09/2025 à 12:00

  Adresse des documents de marché : https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen
/ent_detail.do?PCSLID=CSL_2025_ssNnfe97bz

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen/ent_detail.
do?PCSLID=CSL_2025_ssNnfe97bz

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Autorisée

   Date limite de réception des offres : 02/10/2025 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 180 Jour

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :
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Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Nîmes

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Nîmes

  Informations relatives aux délais de recours : - Référé précontractuel prévu aux articles L.
551-1 à L.551-12 du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la 
signature du contrat ; - Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, 
et pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA ; - Introduire, 
avant la signature du marché, un recours gracieux auprès de l'acheteur public contre la 
décision de rejet de leur candidature ou de leur offre ; - Tout tiers à un contrat 
administratif susceptible d'être lésé dans ses intérêts de façon suffisamment directe et 
certaine par sa passation ou ses clauses est recevable à former devant le juge du contrat 
un recours de pleine juridiction contestant la validité du contrat ou de certaines de ses 
clauses non réglementaires qui en sont divisibles. Ce recours doit être exercé dans un 
délai de deux mois à compter de la publication de l'avis d'attribution mentionnant la 
conclusion du contrat et les modalités de sa consultation dans le respect des secrets 
protégés par la loi. A partir de la conclusion du contrat, ces tiers auxquels ce recours est 
ouvert ne sont plus recevables à demander l'annulation pour excès de pouvoir des actes 
préalables qui en sont détachables. (Conseil D'État, ass., 4 avril 2014, " Département de 
Tarn-et-Garonne ", n° 358994) ; - L'opérateur économique est informé que l'acheteur 
public, en matière de procédures formalisées, ne procédera à la signature du marché 
public avec l'attributaire qu'une fois le délai de "Stand Still" écoulé à compter de l'envoi 
de la lettre de rejet.

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
 Administratif de Nîmes

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0006

  Nom officiel : Tribunal Administratif de Nîmes

  Numéro d’enregistrement : 130 001 928 00014

   Adresse postale : 16 Avenue Feuchères CS 88010

  Ville : Nîmes

  Code postal : 30000

     Subdivision pays (NUTS) : Gard ( FRJ12 )

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-nimes@juradm.fr

  Téléphone : +33 466273700

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours

Organisation chargée des procédures de médiation
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 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : Alès Agglomération

  Numéro d’enregistrement : 20006691800018

   Adresse postale : Bâtiment ATOME 2 rue Michelet BP 60249

  Ville : Alès Cedex

  Code postal : 30105

     Subdivision pays (NUTS) : Gard ( FRJ12 )

  Pays : France

  Point de contact : Emmanuelle BONSANG Direction Commande Publique - Ingénierie du 
Bâtiment - Service Marchés Publics

  Adresse électronique : emmanuelle.bonsang@alesagglo.fr

  Téléphone : +33 466254981

  Profil de l’acheteur : https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen/ent_detail.do?
PCSLID=CSL_2025_ssNnfe97bz

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

 Section 10 - Modification
  Version de l’avis antérieur à modifier : 85db86ab-f0c9-4db6-8c50-5c664664361c-03

  Principale raison de la modification : Correction par l’acheteur

  Description : La date limite de réception des offres (DLRO) est reportée au 2 octobre 2025.

Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : eb98f499-0ea0-4cb5-b05f-e605de330090 - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 18/09/2025 à 16:25

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

18/09/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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